












Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité

d'accorder à l'association Union nationale des combattants, Anciens d'Afrique du Nord une subvention 
de 250 euros. 

Cette dépense sera imputée au chapitre 65. 

2021_05_ 11- Recrutement d'un agent contractuel à 35 heures 

L'adjoint au maire en charge des personnels communaux expose : 

Le pôle administratif de la mairie compte aujourd'hui deux agents à temps complet à 35 heures par semaine (un 
titulaire et un contractuel) et un agent en charge de l'agence postale communale, contractuel à hauteur de 15 
heures par semaine. L'agent de l'agence postale a donné sa démission à la date du 4 juillet 2021. Compte tenu 
du respect du préavis, d'une période de congés annuels non pris et d'une formation programmée, son départ de 
la mairie serait effectif au 23 juin 2021. L'annonce de ce départ nécessite de recruter un nouvel agent pour 
maintenir le service. 

L'organisation nécessite d'être actualisée pour tenir compte : a) d'une meilleure répartition des tâches, intégrant 
le partage de la fonction de l'agence postale communale entre plusieurs agents; b) d'une polyvalence sur 
certaines fonctions et d'une spécialisation sur d'autres fonctions de l'agent recruté à l'agence postale ; c) de 
l'accroissement d'activité globale du secrétariat et d'accueil du public, car ce service prend du retard régulier sur 
les missions dévolues à la mairie (urbanisme, état-civil, comptabilité, archivage, ... ) du fait des récents 
mouvements de personnels et des travaux laissés en attente, notamment par le temps passé à la formation 
interne. 

Ainsi il est proposé au conseil municipal de recruter, au départ de l'agent postal communal, un troisième agent à 
hauteur de 15 heures pour l'agence postale+ 20 heures au secrétariat de mairie pour arriver globalement à trois 
agents à temps complet à 35 heures par semaine. Ce recrutement a d'ores et déjà été anticipé par la publication 
du poste sur le site emploi de la fonction publique territoriale pour accueillir un agent confirmé comme secrétaire 
de mairie, avec un besoin fixé au 14 juin 2021, pour tenir compte de la passation des fonctions entre le partant et 
l'arrivant. Il s'agira dans un premier temps d'un contrat à durée déterminée de 6 mois pour accroissement 
d'activité, préalable à une éventuelle stagiairisation future dans la fonction publique territoriale. 

Considérant que le départ de l'agent postal communal démissionnaire nécessite d'être comblé par un nouveau 
recrutement 

Considérant que le retard récurrent du pôle administratif impose d'augmenter le temps de travail global de 
l'accueil du public et des services à la population 

Considérant que l'agent nouvellement recruté exercera en polyvalence sur le secrétariat de maire et l'agence 
postale communale avec un autre adjoint administratif, avec une densification des missions exercées sur 
certaines fonctions (état-civil, comptabilité, ... ) et une spécialisation sur d'autres (urbanisme, pôle scolaire, ... ) 

Considérant qu'il est établi que le passage à 3 agents à temps complet de 35 heures implique une réorganisation 
du pôle administratif pour une nouvelle répartition des tâches et une augmentation de la masse salariale 

Vu la démission d'un agent administratif au 4 juillet 2021, 

Vu la demande du Maire, 

Vu l'avis favorable de la commission gestion des personnels communaux en date du 25 mai 2021, 

Vu la proposition du premier adjoint en charge de la gestion des personnes communaux, 

Après débats, 
Le conseil municipal décide : 

de recruter, à compter du 14 juin 2021, un adjoint administratif de catégorie C à  temps complet, sous 
contrat à durée déterminée pour un accroissement temporaire d'activité, en succession du départ de 
l'agent postal communal démissionnaire, 
de modifier ainsi le tableau des emplois 

d'inscrire au budget les crédits correspondants. 

A l'unanimité (pour: 14 contre: 0 abstentions: 0) 
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